
ASSOCIATION SPORTIVE du CEA/ST GRENOBLE 
17 rue des Martyrs   38054 GRENOBLE CEDEX 9    � 04.38.78.39.01 

MONTAGNE    

ALPINISME – ÉTÉ 2013 
 

1. Formation « Sécurité en montagne » (nouveauté) 
Objectifs : sécuriser un passage délicat, bivouac improvisé, orientation... 
Stage de 2 jours en Chartreuse. 
Public concerné : TOUT PRATIQUANT (randonneur, alpiniste, skieur). 
27-28 avril (week-end), 6 pers. max., frais de guide / pers. : 70 euros. 
 

2. Stages neige et glace 
Objectifs : Apprendre à progresser sur des pentes enneigées et sur glacier. 
Stage de 3 jours à Chamonix (2 jours d’école + 1 jour pour réaliser une course d’application). 
Ces stages constituent un pré-requis indispensable et obligatoire pour pouvoir participer aux 
camps d’alpinisme, mais toute personne désirant réviser peut y participer. 

� Stage 1 (formation initiale) : 1-2-3 mai, 8 pers. max., frais de guide / pers. : 81 euros. 
� Stage 2 (formation initiale) : 4-5-6 mai, 8 pers. max., frais de guide / pers. : 81 euros. 
� Stage 3 (perfectionnement) : 8-9-10 juin,  6 pers. max., frais de guide / pers. : 105 euros. 

 

3. Camps d’été 
� « Les Agneaux - Dôme des Écrins » – Massif des Écrins. 

Semi-itinérant, niveau F+ II. 
21-24 juin (4 jours), 6 pers. max., frais de guide / pers. : 156 euros. 

�  « Ober Gabelhorn - Zinalrothorn » – Valais, Suisse. 
Semi-itinérant, niveau AD+ III. 
28 juin-1er juillet (4 jours), 3 pers. max., frais de guide / pers. : 308 euros. 

� « Grand Paradis » – Italie. 
En étoile, niveau F II. 
13-16 juillet (4 jours), 6 pers. max., frais de guide / pers. : 156 euros. 

� « Pics de Neige Villar-d’Arêne » – Massif des Ecrins 
Camp en Bivouac, niveau PD+ III. 
19-21 juillet (3 jours), 4 pers. max., frais de guide / pers. : 174 euros. 

� « Tour de la Meije par les Enfetchores – Promontoire – Pavé » – Massif des Ecrins. 
Itinérant, niveau PD+III. 
27-28 juillet (week-end), 5 pers. max., frais de guide / pers. : 94 euros. 

 

Encadrement 
Éric LAROCHE-JOUBERT, guide de haute montagne. 
 

Renseignements et inscriptions 
Pendant les permanences de la section montagne (zone ALAS : vendredi 13 à 14h) auprès des 
responsables : 
Dominique Berger (dominique.berger@st.com) 
Jean-Baptiste Moreau (jbaptiste_moreau@yahoo.fr) 
 
NB : 

� Pour participer aux écoles de neige et aux camps il est indispensable d’être adhérent à la section montagne de 
l’association sportive du CEA-ST. 

� L’inscription à un stage/camp n’est définitive qu’après versement d’un chèque d’arrhes de 20€. 
� Il existe par ailleurs des sorties encadrées par des bénévoles, calendrier à venir; se renseigner aux permanences.  


